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Indemnité de Responsabilité, 

' D8SIGNATIO~ 
[::

!I -----------------__ 
: Ag~nt spécial à Tsévié .........• , 

1 au lieu de: Agen~ ,ntermédiaire il T.évié . 

. 
I--~I 
2,500,00, 

900,00 

ART. 2. - Le Chef du secrétariat genéral est chnrgê de 
llexê:cution du présent arrèté qui fiera enregh:;tl'é, commu

. niqué et publié partout olt besoin sera." 
Lomé, le i2 décembre 1928. 

L. Pl~TR~~ 

Ralt{ié en .conseil J'adminisb'rlliuH dam, sa .'~èliJlce du 21 
décewbre f9211 

AIIIIEt';; .y., 7(Jt l!l')(lifiOiIi les article. 2 el 6 de l'urI'été 
j\'.o ;) 78 du J juillrt 19:18 rem',fjoulsaut trJt:adredes gGJ'r!es
rr()lltlèl'e~ du Togo, 

LB C>1iOHSS.\IRB DB LA RÉI'UBLtQUK FRANÇAISH AU TOGO l'. L. 

CüaVALIBR DB U. [.-SOlON D'HoNNEUR. 

Vu le décret du 23 Illars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo ~ 

Vu l'arrêté n~ 378;Ju 3 juillet 1028. réorganisant le cadre 
des gartles-frontièl'ûs au Togo ens:emhle l'erratum à ce texte 
en date du 27 jnillet 1928; 

ARRÊTE: 

ARTICL. P....... - L'al'tiele 2 de l'arrêté du 3 Îuillet 1928 
précité est remplacé pal' le suivant: 

{( Arl. 2. - Les emplois tl(' gardes-front if'res flU Tüp:osont 
exclusive'ment réservés aux andens tirailleurs gàrdes indi
gènes ou miliciens aini'li qu'aux fltiCleus gUl'des·frontièrcs 
des colonies dn groupe de l'A. 0, F., non révoquois, non 
licenciés ou Ubêl'.tSs pour inaptitude physique, u)'ant effec
tué au miuimuru 4 uus de service dans un ou plusieurs tics 
emplois ci~dessu8 indiqués. 

ART. 2. L'article ILdu même arrêté est remplacé pur le 
suivant: 

«. A,'!. (J. - L'avancement ft lieu exclusivement LIU choix 
et dans: les limite8 des prêvisions hudb-étaircfI. 

'Nul ne peut être promu il une classe .on un grade supé
ri~ur a\'aut d'avoir passé 3 ans dAns la dasse ou le grade 
immédiatement inférieur. Toutefois. lC$: anciens gr'adés 
bénéHcient des honHicaUons de sel'vÎce t:i-aprh : 

--......_

Bonification de RervÎce entrnnt dans 
1Ancien grade le minimum de:1. ans de grade,1 

ponr être nommé g-arde"lrontière de 

1 1 ~~ classe 2""" classe 
1 
, i 

i Adjudant 24 mois 18 mois 

1 

1 

Sergent 

t:apol'f11 
~.... 1 

18 mois 

12 mois 1 

12 mois 

G mois 
- .. - -=---

1 

1 

En conséquence des, uoniüeatioDs cÎ-ùessus les intéressés 
pourront ê-tre promus, dans les conditions de choix requises 
et suivant les prévisions budgétaires. 

a) Anciens adjudants) après 1 an 
b) Anci-ens sergents. apl'ès J8 mois 

-f c) Anciens caporaux) aprf.s 2 ans 

. de service 
/ dans le cadre 
\ des garde~-Il'on tières. 

, 2"  .d l'emplui de garde-(l'oniii:t>(j Je 1'"" classe";

•
a) Anciens adjudants! après 30 mois ( de service 
b) Anciens sergents, après 42m'iis dans le cadre . 
c) Anciens caporaux, après fS4 mois des gardes,·fronlières. 

Nul ne peut être promu sergent s'iJ' ne justifie dtulle 
bonne connaissance de la langue rrnnçai~e (une courte
dictée. ~n. pelite lecture exp!iquée). 

\ 

Aar. 3. - Le chel du secrétariat général ~tle chef du' 
service des douanes sont chargés de. l'exécution du ~ présent 
"rrMé. . 

Lom., le 19 décembre i928. 

L. P~';TRE. 

1 

1 

" , ARilÈl i: S· 711 compUta". J'arrêté du' 9 janw.er 1928 
!ixanl le taMeau de." IJ"u]JpléflU'ltts de' (ultclùms f-'l de!: di
tJerses indemllilês ac.cordés aux (Ullcti(HI.Uaù'e8, employés 
el agellb; eu xervice dllJlS te rerJ'it,û,"t: da l'uyo, ainsi 
qu'au perJ;uJtHel mitüaire, 

LB COltll.J3SAIR6 DE LA RSPUBf,fQUB FUNÇAISR AU TOGO P. 1. 

CmWALlER DB U LGmON O'HO.lIil'IEUR.., 

Yu le dé"ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de lo République au Togo; 

Vu le déeJ;'ct du 30 décembre 191'2 !iur le régime financier 
des colonies; • 

Vu l'arrMé du 9 janvier 1928 fixaut le tableau des sup
pléments de fonctions et de,s diverses Îl!demnité.s accordés 
aux roncUonnaire~" employù$ et agents en servlCc dans le 
Territoire du Togo, ainsi qu'au personnel militaire; 

Le Conseil d'Adminîslration entendu,: 

ARRÊTE: 

ARTlCLE PRBlH'i.R.- VaFrMé susvisé du 9 janvier' 1928'est 
complét.é comme suit: 

TARLBA.U 'Nt> 4. 
SupplêmiElnt de fonctlnna 

Commissm'iaî de ta République. 

Mécaniciens-conducteurs chargés d1af'surer la perma~euce 
an Commissnrlatde la République, .. , . , .. 1.200 rrs. 

Indemnité exclusive de toute rétribution pour heur~s sup· 

plément.aires. 

ART. 2. -  Le Che! dn Secrétnriat Générnl est chargé de 
l'exécution du préf:ent arrêté. 

i' 
li 

l,orné, le 21 décembre 1028 

L. PÈTUE. 


